
21 septembre

Relais infos jeunes (Chloro'Fil)

24 septembre

Vente de jus de pomme (école)

25 septembre

Randonnée des Bois (Cyclo-club

Maziérais)

28 septembre

France Bénévolat (Chloro'Fil)

05 octobre 

Relais Petite Enfance(Chloro'Fil)

12 octobre 

Numérique Café(Chloro'Fil)

20 novembre

Repas des aînés

ACCUEIL DU PUBLIC DE LA MAIRIE

Lundi au vendredi :

13 h 30 - 18 h 00

Samedi : 9 h 30 - 12 h 00

Tél mairie : 02.41.62.35.12

Tél urgence : 06.04.06.51.58

mairie@mazieres-en-mauges.fr

         www.mazieres-en-mauges.fr

AGENDA

A partir du 21 septembre, le Centre Social Intercommunal Chloro'Fil
propose une permanence chaque mercredi de 15 h à 17 h à la maison des
associations.

Relais Info Jeunes pour tous les jeunes de 15 à 30 ans : consulter des
ressources documentaires, effectuer des recherches en ligne, être mis en
relation avec les professionnels du réseau Info Jeunes pour approfondir
tes recherches.

France Bénévolat : mettre en relation les personnes intéressées et les
associations mobilisant des bénévoles, accompagner les associations à
renforcer la reconnaissance et la valorisation de leurs bénévoles...

Relais Petite Enfance : lieu d'information, d'accompagnement et
d'animation pour les familles et les professionnels.

Numérique Café pour vous permettre de vous réconcilier avec
l'informatique ! Des questions sur la gestion de votre boîte mail, le
traitement de texte ou encore l'utilisation d’un nouveau matériel, d'un
nouveau logiciel... Venez à nos permanences avec votre matériel.

Gratuit, sans rendez-vous et ouvert à tous.
Renseignement en mairie ou à Chloro'Fil au 02.41.55.93.51
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Mazières infos
Le bulletin d'information mensuel de la commune

Parution mensuelle disponible sur Intramuros et le site internet de la commune. Des exemplaires papier sont à votre disposition en mairie, dans vos commerces et à la bibliothèque.

Les nouveautés de Chloro'Fil
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Adhésion à la mission de conseil en énergie partagé du Syndicat Intercommunal d’Énergie du
Maine-et-Loire 
En 2015, le Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine-et-Loire (SIEML)a décidé de mettre en place une mission de

Conseil en Énergie Partagé auprès de ses adhérents.

Le conseiller en énergie partagé est la personne ressource pour élaborer une stratégie globale d’intervention sur le

patrimoine de la collectivité. Ses missions consistent à réaliser un bilan énergétique du patrimoine immobilier, à élaborer

un programme annuel d’action en vue d’une meilleure gestion et d’une diminution des consommations, des dépenses

énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre, à accompagner la collectivité sur ses projets relatifs à l’énergie, à

sensibiliser et former les équipes communales aux problématiques énergétiques et à mettre en réseau les élus et les

techniciens du territoire pour créer une dynamique d’échanges.

Cette mission est définie dans une convention d’une durée de trois ans entre le SIEML et la commune, pour un montant

de 614 € par an, calculé selon une formule basée sur un prix par habitant (0,50 € / hab /an).

Dans le contexte actuel de tensions énergétiques et d’augmentation exponentielle des coûts des énergies, le Conseil

Municipal décide d'adhérer  à la mission de Conseil en Énergie Partagé.

Cette crise énergétique nous oblige à réfléchir sur tous les moyens possibles pour diminuer notre consommation et, par

la même occasion, participer au développement  des énergies renouvelables afin de répondre à l'urgence climatique. Au

niveau financier, la situation est très critique et très préoccupante, les collectivités comme les entreprises ne bénéficient

plus des tarifs réglementés depuis plusieurs années.  Sur le budget 2023, au vu des cours actuels, la facture pourrait être

multipliée par 3 ou 4 par rapport à 2022, tout en sachant que nous avons déjà subi une hausse en 2022 de 50% pour

l'électricité et 80% pour le gaz ! Par conséquent, il nous faut réaliser des gros efforts d'économie sur chaque équipement,

comme la diminution de la température, la régulation et la programmation, la sensibilisation des utilisateurs, etc... Très

prochainement, les plages horaires de fonctionnement de  l'éclairage public seront réduites (extinction à 21h au lieu de

22h30), y compris la plupart des lampadaires dit "permanents", à savoir ceux qui fonctionnent toute la nuit.

Adhésion à des groupements de commandes

Le Conseil Municipal décide d'adhérer à la consultation lancée par le Centre de Gestion (syndicat des communes

départemental qui gère les carrières des agents des collectivités) pour la couverture des risques statutaires des agents à

compter au 1er janvier 2023 ainsi qu'au groupement de commandes proposé par l'Agglomération du Choletais pour le

contrôle du mobilier sportif et des aires de jeux afin de bénéficier de prix intéressants.

Recrutement d'un agent technique polyvalent aux services techniques

La commune recrute un ou une agent technique polyvalent(e) pour remplacer un agent qui a fait valoir ses droits à la

retraite. Poste disponible à compter du 1er janvier 2023.  Temps complet, 35h.  Ses missions : entretien des espaces verts,

des bâtiments et de la voirie.

Boulangerie

Depuis la fermeture de la boulangerie, un dépôt de pains est assuré au Café des sports. 

Décisions prises par le Maire

La commune a renoncé à son droit de préemption sur les immeubles sis : 12 rue du Bocage, 9 square du Lin, 4 rue de la

Blanchisserie, 12 rue du Pré de l’Ile, 7 rue de Bellevue, 21 rue du chemin Creux, 2 allée des Roses.

Prochaine réunion du Conseil Municipal le vendredi 7 octobre 2022 à 20 h 00

Le Conseil Municipal, en bref



Les actualités communales, associatives et intercommunales

Bons de commande de jus de pomme
disponibles au café des sports. 
Commande à passer pour le mercredi 21
septembre 2022 maximum. 

 

Cyclo club mazierais OGEC

Questionnaire a destination des habitants de + de 60 ans
L’Agglomération du Choletais s’inscrit dans une démarche innovante d’adaptation de l’environnement
bâti et social à toutes les générations. La collectivité a donc besoin de l’avis de chacun de vous afin de
prioriser les champs d’action et d’analyser au plus juste les besoins.

Peut-on vieillir de façon confortable dans notre territoire?
 Est-il adapté à chacun, quel que soit son degré d’autonomie?
 Qu’est-ce qui pourrait, selon vous, être amélioré pour soutenir le vieillissement heureux et actif ?

Il est nécessaire d’avoir l’avis de l’ensemble des personnes de plus de 60 ans pour améliorer aujourd’hui
l’existant et prévoir les aménagements de demain.

Un questionnaire abordant huit thématiques va vous être distribué très prochainement :
 Espaces extérieurs et bâtiments / Transports et mobilités / Habitat / Information et communication / Lien
social et solidarité / Culture et loisirs / Participation citoyenne et emploi / Autonomie, soins et services.

Le questionnaire individuel est anonyme. Vous avez jusqu'au 1er décembre pour y répondre. Vous
pouvez le déposer dans la boite aux lettres de la mairie ou le compléter en ligne sur le site de Cholet. 

Vos réponses seront également traitées par le CCAS de Mazières dans le cadre de l'analyse des besoins 
 sociaux.

REPAS DES AINES
Rendez-vous le 20 novembre prochain pour le
traditionnel repas des aînés offert par la
commune.

 



Divers

Les aventures de Suzette ou la chronique du  

Suzette termine la lecture de son article : « La vieillesse
c’est peut-être le moment pour se recentrer sur soi
avec un rythme adapté à son tempérament et à ses
aspirations ; adopter des comportements protecteurs
pour son corps et pour sa santé… »
Cette phrase lui fait penser au courrier du CLIC reçu ce
midi lui annonçant un Forum Seniors, le 18 octobre
2022, à La Romagne : 
« Un temps pour être soi »
Il est indiqué que la journée commencera à 10h par
une conférence et un temps d’échanges avec Yves
Clercq Psychologue sur la thématique « Cultiver son
jardin intérieur ». 

Il est ensuite prévu un repas en commun sur
réservation et l’après-midi différents ateliers sont
proposés également sur réservation : 
-Jeux d’énigmes « les clés du bien vieillir » (Escape
Game)
-Atelier « plaisir et alimentation saine », 
-Atelier « réveil musculaire », 
-Atelier « éveil des sens et automassage »,
-Atelier « yoga du rire ».

En raison du nombre de places limitées, Suzette
décide d’en parler rapidement à ses amies, afin de
pouvoir s’inscrire aux ateliers qui les intéressent. 
La date limite pour s'inscrire est fixée au 7 octobre
2022, auprès du CLIC IGEAC.

 
…rendez-vous pour la suite des aventures de Suzette
dans le prochain numéro.

CLIC IGEAC (centre local d’information et de
coordination), 
 - au pôle social (24 avenue Maudet 49300 CHOLET)
uniquement sur rendez-vous
ouvert du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00
à 17h00, 
et le vendredi de 14h00 à 17h00 
- à Vihiers (2 Rue du Comte de Champagny)
- ou à domicile

Tél : 02.41.30.26.34
clic.choletais@gmail.com
Site Internet : clic-igeac.org

Vendredi 30 septembre : Portes ouvertes du Centre
socioculturel Intercommunal Chloro’fil basé à Nuaillé.
A partir de 15h00 et jusqu’à 20 heures. Ouverte à
tous, cette journée sera l'occasion de vous présenter
toutes les activités proposées au sein du CSI : Que ce
soit pour la jeunesse, la petite enfance, la famille, les
seniors, les associations et les porteurs de projets
collectifs. Vous pourrez également y découvrir la
nouvelle façade fraichement posée qui identifiera
mieux le lieu. N'hésitez pas à venir faire un tour, des
jeux vous serons proposés !

Samedi 15 Octobre : Forum des modes d’accueil
petite enfance. 10h00 à 12h30 Vous êtes en
recherche d’un mode d’accueil pour votre tout petit,
vous vous posez des questions sur les différentes
aides financières ? Alors le forum est fait pour vous.
RDV à la salle de la Vallonnerie de Nuaillé.

Permanences Chloro’fil à la maison des
associations de Mazières.
De Septembre à décembre, les mercredis après-
midi de 15h à 17h, nous organisons des
permanences pour les habitants de Mazières-en-
Mauges. Sur 4 thématiques : Point infos jeunes,
numérique café, France bénévolat et des RDV RPE.
Voir planning sur la première page.


